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L’AGENDA D’OCTOBRE 
 

 
 

 
   
 

Dimanche  
 6 Octobre  

REPAS DES ANCIENS 
A partir de midi à la salle des Fêtes de Famars. Pour les personnes de 65 ans et + 
Sur inscriptions. 
 

 
 

 

Inscriptions pour le Colis des Anciens 
(65 ans et plus) 

En mairie jusqu’au 31 octobre. Par téléphone au 03.27.28.10.20 
ou par mail, sans oublier de mentionner votre adresse à 

mairie@famars.fr 
 

 
 

Mercredi  
 23 Octobre  

SOIRÉE CONTÉE 
De 19h à 21h en zone humide à Famars. 
Au cours de cette soirée originale, un conteur vous fait découvrir la 
biodiversité autrement. Laissez-vous guider par la magie des lieux et de votre  
imagination ! 
Proposée par le Conservatoire d’espaces naturels des Hauts-de-France en partenariat  
avec la commune, la Communauté d’Agglomération Valenciennes Métropole et la  
compagnie « Un triton au plafond » 
Inscription auprès du Conservatoire d’espaces naturels au 03.22.89.63.96 ou sur  
reservation@cen-hautsdefrance.org 
 

 

 

 

              LA JEUNESSE 
 
 
 
 
 
 
 
 

N°167–Octobre  2024 
 
 

Les Mercredis récréatifs 

 
Nous accueillons les enfants à partir de 3 ans ! 

Tous les mercredis en période scolaire de 13h30 à 17h30 à l’école Joliot 
Curie 

Renseignements et inscriptions auprès de Lise WALLÉ au 
06.49.76.80.03 Du lundi 21 au vendredi 25 octobre 2024.  

De 9h à 17h. Inscription en mairie jusqu’au 4/10 ou au 
06.49.76.80.03. 

 le lundi, mardi, jeudi, vendredi de 9h à 11h et de 14h à 
16h 
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Le CCAS de Famars organise  Jeudi 7 novembre, 
un Déjeuner « Spectacle Dalida » Au Père Mathieu à Landrecies. Vous avez 60 
ans ou plus, vous souhaitez passer une super journée dans la joie et la bonne 
humeur ! Inscrivez-vous  auprès de Brigitte en Mairie du 7 octobre au 18 
octobre. Participation de 20€ par personne.  
Renseignements au 03.27.28.10.26. 

 
 
 
 
 

Le SIAVED  
   vous informe 

 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LA VIE ASSOCIATIVE 
 

LE FC FAMARS vous informe  
 

En même temps que la reprise scolaire, l'ensemble des équipes du FC Famars a repris le 
chemin des terrains dès le début du mois de septembre pour les plus jeunes, après nos 
plus âgés en Aout.  
Les entraînements se sont remis en place progressivement pour toutes les catégories 
sous la direction de nos éducateurs dévoués. Chaque groupe a retrouvé le plaisir du 
ballon rond, en préparation pour une nouvelle saison prometteuse. 
Du côté des compétitions, nos équipes ont commencé à retrouver le 
rythme avec leurs premiers matchs officiels. Les séniors A et B, tout 

comme les équipes de jeunes, ont déjà disputé quelques rencontres, 
avec des résultats encourageants pour la suite du championnat. 

L'ambiance est à l'enthousiasme et à la motivation, avec l'objectif de briller sur tous les terrains cette saison tant 
sportivement qu’humainement. Nous compterons environ 300 licenciés, une nouvelle fois, pour cette saison 
2024/2025 
Le FC Famars souhaite une belle saison à tous ses licenciés et remercie ses bénévoles pour leur engagement sans faille, qui permet à 
tous de profiter pleinement de cette nouvelle année sportive. 
 
QR CODE pour retrouver les rencontres chaque week-end 

LES DECHETS 
VERTS 

 

Prochaines collectes 

les mardis 1 ; 15 et 

29 octobre 

JOURNEE PORTES OUVERTES  
LE SAMEDI  5 OCTOBRE 

 
De 10h à 18h au 5 route de Lourches à Douchy-les-Mines. 
Vous aurez l’occasion de rencontrer les agents à travers divers stands. 
Des activités vous attendent (ruches, compostage, poules, tri etc.) dans 
les locaux et sur le parking afin de vous faire découvrir tout ce que le 
SIAVED vous propose au quotidien. 
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LE TTS  vous informe  
 

La rentrée à peine passée, le TTS Famars est en action pour l'animation 
sportive... et extra-sportive ! En effet, le club de tennis de table propose un 
déplacement en car au marché de Noël de Liège le dimanche 8 décembre 
prochain (transport + visite guidée des quartiers historiques + visite libre 
du marché de Noël + panier repas pour 40€ par personne). 
Renseignements et réservations auprès de Philippe Cincidda 
au 06.25.26.38.85 
 
Côté sportif, voici l'agenda du mois d'octobre : 
 
- le 05/10 à 14h :   poussins / benjamins Vs Douchy -   minimes-cadets 2 Vs 
Valenciennes ; 
 
- le 06/10 à 9h30 (seniors) :   Famars 2 Vs Lecelles 6 -   Famars 3 Vs Onnaing 
9 ; 
 
- le 19/10 à 14h :   minimes-cadets 1 Vs Onnaing 
 
- le 20/10 à 9h30 (seniors) :   Famars 1 Vs Villereau 2 -   Famars 3 Vs Aulnoy 
5" 
 

 

LES  RANDONNÉES PÉDESTRES  
 

Date Lieu de Départ Circuit Kms 

01/10/2024 Sepmeries Eglise de Sepmeries 7,4 4,4 

08/10/2024 Famars Monument aux morts de Famars 9,6 

15/10/2024 Escarmain Chemin de Cambrai Place d'Escarmain 7,5 

 

Rendez-vous les 3, 10, 17 dès 14h  
Le 24 octobre dès 12h pour le repas trimestriel des  

anniversaires du 3ème  
 

Attention ! pas de club le jeudi 31/10 
 

callto:06.25.26.38.85


Mairie de Famars 13 rue de Bermerain 59300 FAMARS 
Bureaux ouverts du lundi au vendredi de 9h à 12h et de 14h à 17h 
 03.27.28.10.20 – Site : Famars.fr – Mail : mairie@famars.fr 

 

 

SUEZ EAU France vous informe 
 

QUEL BILAN POUR L’EAU ADOUCIE DANS LE VALENCIENNOIS ? 

Entretien avec Renaud Camus, Directeur de l’agence Nord de SUEZ 
 

En 2016, alors que plus de 70% de la population du Valenciennois se dit insatisfaite de 
la teneur en calcaire de l’eau distribuée, le service de L’eau du Valenciennois, exploité 
par SUEZ, entreprend la construction d’unités d’adoucissement collectif de l’eau. Celles-
ci verront le jour en 2019, 2020 et 2022 avec un objectif affiché : réduire de moitié la 
présence du calcaire dans l’eau.  

Sur notre commune, la distribution de l’eau adoucie est assurée par l’unité de Thiant. 5 
ans après sa mise en service, nous avons voulu faire le point. Entretien avec Renaud Camus, Directeur de l’agence Nord de 
SUEZ. 

 
La première unité d’adoucissement de l’eau a été mise en service en 2019 à Thiant. Quel bilan tirez-vous 
aujourd’hui ? La promesse de délivrer une eau adoucie aux habitants du territoire est-elle tenue ? 
Après 5 années d’exploitation de l’unité d’adoucissement de Thiant, le bilan est très positif, puisque près de 70 % des 
usagers se déclarent satisfaits de la teneur en calcaire de leur eau. Nous sommes donc parvenus à inverser la tendance par 
rapport à 2016.   
L’eau adoucie représente un gain de confort évident pour les usagers avec moins de traces blanches, moins d’entartrage 
des équipements, moins de tiraillements et d’irritations au niveau de la peau. Et puis, c’est aussi un gain en termes de 
pouvoir d’achat avec des appareils électroménagers qui vivent plus longtemps, des économies réalisées sur la 
consommation d’énergie ou encore sur les produits d’entretien. 

Parlant de pouvoir d’achat, quel est le montant des économies réalisées par les foyers grâce à l’eau adoucie ? 
On fait rarement l’addition mais lutter contre le calcaire coûte cher. Entre les produits d’entretien, notre consommation de 
lessive ou de shampoing - plus importante avec une eau fortement calcaire - ou la facture énergétique qui est elle aussi 
plus élevée, on estime le montant des dépenses liées au calcaire entre 80 € et 100 € par an. Ce sont autant d’économies 
qui peuvent être réalisées par les ménages depuis le déploiement de l’eau adoucie. Et le potentiel d’économies est encore 
plus grand pour les ménages qui étaient équipés d’un adoucisseur. Car je le rappelle, vous pouvez désormais débrancher 
votre adoucisseur. 

Si vous le rappelez, c’est que malgré l’arrivée de l’eau adoucie, certains foyers disposent encore d’un adoucisseur ? 
Oui. L’enquête de satisfaction que nous avons menée sur le territoire en 2023 révèle que 14% des foyers disposent encore 
d’un adoucisseur et que la majorité d’entre eux n’a procédé à aucun réglage après le déploiement de l’eau adoucie. Or cela 
peut se révéler très préjudiciable pour les canalisations des habitations. L’eau adoucie que nous distribuons est idéale pour 
tout et tous : la présence de calcaire est suffisamment réduite pour apporter un réel confort au quotidien, mais nous avons 
fait attention à ne pas la réduire trop, car une eau trop adoucie est corrosive pour les canalisations et ne préserve pas les 
minéraux indispensables à la santé. C’est pourquoi, si l’on souhaite conserver son adoucisseur, il est important de procéder 
à son réglage en tenant compte du nouveau degré de dureté de l’eau. 

Comment est-ce que je peux connaître le taux de dureté de mon eau justement ? 
Nous avons mis en place un module sur notre site internet, leauduvalenciennois.fr, qui permet de connaître le niveau de 
dureté de votre eau en renseignant votre adresse. Vous avez peut-être également entendu parler de bandelettes vendues 
dans le commerce pour mesurer la dureté de votre eau. Nous recommandons de ne pas les utiliser. Ces bandelettes 
mesurent la dureté totale de l’eau, c’est-à-dire sa teneur en calcium et en magnésium. Or, de notre côté, nous mesurons 
uniquement la teneur en calcium, car le magnésium ne se transforme pas en calcaire et en plus, c’est un oligo-élément très 
utile à notre santé ! En utilisant ces bandelettes, vous obtenez forcément un degré de dureté plus élevé. Cela peut donc se 
révéler trompeur. 

Pour terminer, vous parlez de minéralité de l’eau, d’oligo-éléments comme le magnésium… Qu’en est-il de la 
qualité de L’eau du Valenciennois justement ? Est-elle bonne à boire ? 
Elle est non seulement bonne à boire, mais elle n’a rien à envier aux eaux minérales en bouteille ! Qui plus est, la 
technologie de filtration que nous utilisons à Thiant pour réduire la présence du calcaire dans l’eau est également efficace 
pour lutter contre les perchlorates et la présence de micropolluants dus à notre activité humaine. Je rappelle aussi que 
l’eau est le produit alimentaire le plus contrôlé. Vous pouvez donc la boire les yeux fermés ! 


